COMMUNIQUÉ
Projet éolien de l’Érable : un non catégorique à la ligne de transport d’Hydro-Québec
Plessisville, 16 mars 2010 : Le projet d’Hydro-Québec d’implanter une ligne électrique  de 120 kV de Ste-Sophie à Plessisville, sur une longueur de 13 km a vivement été contesté par les propriétaires touchés par le tracé. D’entrée de jeu, Yvon Bourque, propriétaire de Ste-Sophie, a remis à l’agent de communication d’Hydro-Québec, une pétition indiquant le refus clair de toute ligne électrique. Cette pétition signée par 207 résidents de Ste-Sophie et Plessisville représente 95 % de tous les propriétaires directement concernés par l’hypothétique ligne électrique! La pétition dénonce l’intrusion d’une ligne électrique sur les plus belles terres du Québec, les faibles compensations, la forte dévaluation marchande des propriétés, et l’impact visuel majeur de plus de 50 pylônes.
À l’origine, Hydro-Québec avait invité les seuls propriétaires touchés par le projet, l’UPA et la MRC. Plusieurs propriétaires ont alors demandé à des membres du Regroupement pour le développement durable des Appalaches (RDDA) de les accompagner, considérant que leurs élus les ont abandonnés! 
Le RDDA, intervenant de façon musclée à plusieurs reprises, a fustigé les représentants d’Hydro en leur rappelant que le projet de tracé et le projet éolien ne faisait qu’un et que personne n’en voulait, reprochant à la société d’État son manque d’empathie, son manque de transparence et son manque de vision.

Le RDDA a également chargé l’agent de communication de faire rapport à ses supérieurs de la situation explosive qui prévaut dans L’Érable. Thierry Vandal, pdg d’Hydro-Québec devrait expliquer pourquoi sa société consent à perdre environ 20 millions de dollars par année pour l’achat de la production du projet de L’Érable, alors qu’Hydro-Québec est en surplus d’énergie pour au moins les dix prochaines années. Le RDDA déplore cette gestion qui augmente le fardeau de la dette astronomique des contribuables du Québec.

Le RDDA  dénonce ce modèle de développement éolien industriel en milieu habité imposé de façon chaotique aux communautés maintenant confrontées à des problèmes psycho-sociaux majeurs (déchirement social, détresse physique et psychologique, déstructuration).

Le RDDA exige le retrait immédiat du projet éolien de l’Érable et de tout autre projet similaire (Des Moulins, Massif du Sud, etc.) considérant qu’il s’agit d’un net recul social, patrimonial, environnemental, économique et humain non seulement pour les régions touchées mais pour tout le Québec.
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